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Arrivée en début d’après-midi (avant 17 h) - Départ en fin de matinée (avant 12h) 
 

 
 
 
Séjours de 7 jours, en train, au départ de Amiens, Beauvais, Lille, Marseille, Nantes, Niort, Paris, Poitiers, Rennes, 
Rouen, Tours. 
En car de Avignon, Besançon, Chalon, Clermont Ferrand, Dijon, Lyon, Macon, Montbéliard, Montélimar, Montpellier, 
Nîmes, St Etienne, Valence. Attention pour les séjours de 8 jours départ en plus de  Annecy, Chambéry, Bourgoin, 
Grenoble, Bourg en Bresse. 

 

 
 
 

Premier repas inclus : dîner - Dernier repas inclus : déjeuner 
 
 
 

►Cadre de vie : Centre de vacances pavillonnaire situé au cœur d’un magnifique parc de 15 Ha où vivent 
en semi-liberté lamas et alpagas. Les enfants sont hébergés dans de nouveaux chalets en chambre de 4 
ou 5 lits avec sanitaire complet dans les chambres. Le centre possède un plan d’eau, une piscine 
extérieure chauffée, des terrains de sports, un mini-golf, plusieurs hectares de forêt. .Plusieurs salles sont 
spécialement aménagées pour le montage du film, des caméras professionnelles ainsi que du matériel de 
sonorisation et d’éclairage seront à la disposition du séjour. 
 

► Effectif du groupe : 45 
 

 
 
 

VACANCES POUR TOUS   
21 RUE SAINT FARGEAU – CS 72021 

75989 PARIS CEDEX 20 



ACTIVITES 

ORGANISATION DU SEJOUR 

 

 
 
Le thème 
L’objectif de ces vacances, c’est d’offrir aux jeunes une part de rêve en leur offrant de tourner dans une véritable 
fiction. Deux possibilités s’offriront aux jeunes : ils pourront soit partir d’un scénario déjà existant, soit en créer un 
nouveau. 
Sur chaque projet (1 projet pour 8 jeunes), les jeunes pourront  à tour de rôle,  s’engager en tant qu’acteur, 
technicien, cadreur, preneur de son, monteur, réalisateur.  
Les films (d’une durée de 15 à 20 minutes) seront montés au fur et à mesure du séjour afin d’être projetés en fin de 
séjour dans une vraie salle de cinéma. Sur le séjour un temps sera également consacré au montage de clips, de 
fausses pubs, de Sketchs. Un DVD (comprenant tous les films et les diverses créations) seront remis à chaque 
participant. 

Les autres activités 
Ce séjour propose une formation technique à la création d’un film, mais également une formation théâtrale allant de 
la mise en scène au tournage. 
Baignade et jeux aquatiques (volley…) sur un plan d’eau aménagé et plage sablée ainsi qu’une piscine privée 
(surveillance assurée par un surveillant de baignade).  
De même, grands jeux, veillées, sorties à Tence sont également au programme. 
 
 
 

 
 
► Organisation de la vie collective 
Une équipe d’animation vous attend pour passer avec vous les meilleures vacances possibles. Pour cela, il est 
toutefois nécessaire que tout le monde soit soucieux du matériel mis à votre disposition et respecte les règles de vie 
qui impliquent quelques contraintes, mais sans lesquelles toute vie de groupe est impossible. 
 

Matériel et vêtements à apporter : Trousseau habituel qui devra être marqué au nom du jeune à l’aide de bandes 

tissées. Ne pas amener de vêtements neufs ou fragiles. Le centre se situe à 1000 mètres d’altitude, prévoir le 
trousseau en conséquence. 

Lingerie : Le linge des enfants est lavé tous les 3 jours. 

Infirmerie : Elle est ouverte 24h/24, 2 assistantes sanitaires travaillant en collaboration avec un médecin sont là 
pour accueillir vos enfants.  

► POUR AVOIR DES NOUVELLES DE VOTRE ENFANT : 
. Après le voyage aller à partir de 20 H : 04 71 59 86 67 

. Pendant le séjour entre 12h00 et 13h00 et 19H00 et 20H15 :   

. Le numéro du portable du séjour pour joindre vos enfants aux heures des repas vous sera communiqué sur la 
convocation de départ.  
. Une boite vocale sera mise en service et son numéro sera aussi sur la convocation de départ. 

En cas d’urgence :   06  76 77 22 32 
 

► Disparition d’objets personnels 
Toute disparition ou détérioration d'objets devra impérativement être signalée au directeur dès que vous vous en 
apercevrez, et en tout état de cause, avant la fin du séjour. Nous vous rappelons que les pertes d'objets, les vols, les 

bijoux, les espèces ne sont pas garanties par l'assurance. Attention : Les objets personnels (appareil photo, 

baladeur, console de jeux , . . .) et bijoux resteront sous la responsabilité de l’enfant s’il décide de les garder avec lui.  

Attention les vols, dégradations ou perte de téléphone portable ne sont pas couverts par notre Association. 
 

► Remarque importante 
En cas de traitement médical, joindre obligatoirement une copie de l’ordonnance et les médicaments en quantité suffisante pour la 

durée du séjour. Mettre dans le dossier la photocopie de la carte d’immatriculation de sécurité sociale du responsable. 

 

ATTENTION ! Si le comportement de votre enfant était de nature à nuire à sa sécurité ou à celle de ses 
camarades, ou encore à compromettre la qualité des vacances que nous nous efforçons de proposer à 
chacun d’entre eux, une décision de renvoi pourrait être prise à son encontre, frais de retour à votre 
charge… 

 



PREPARER VOTRE SEJOUR 

ASSURANCE 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

 
 

► Objets de valeur : la nature du séjour nous conduit à déconseiller la présence de tout objet de valeur 
(MP3, bijoux, téléphone mobiles …). 
Toute disparition d’objets personnels devra être signalée au directeur dès constat et, en tout état de 
cause, avant la fin du séjour. 
 
 

 
 

 
Tous nos séjours sont couverts par APAC Assurance, en responsabilité civile de base, protection juridique, assurance 
des personnes, assistance des personnes (assistance rapatriement sanitaire), assurance des biens. 
En cas d’accident corporel, l’assurance intervient en complément des remboursements de la Sécurité Sociale et de 
votre mutuelle. 

Attention : les vols, dégradations ou pertes de téléphone portable, Ipod, et autres, ne sont pas couverts 
par l’assurance de notre Association. 
 
 

 
 

Un guide pratique vous a été remis au moment de votre inscription. Nous vous invitons à vous y reporter 
pour prendre connaissance des informations ne pouvant figurer sur cette fiche. 
 

 
 

 

 
Plan d’accès détaillé 

 

Documents à remettre le jour du départ :  

- la fiche sanitaire complétée et signée (attention cette fiche revêt un caractère très important en cas de problème 

médical ou d’accident) 

- la photocopie de votre carte d’assuré ou l’attestation de votre CPAM (à joindre à la fiche sanitaire) 

- l’autorisation au droit à l’image 

 

Documents à remettre le jour du départ :  

- la fiche sanitaire complétée et signée (attention cette fiche revêt un caractère très important en cas de problème 

médical ou d’accident) 

- la photocopie de votre carte d’assuré ou l’attestation de votre CPAM (à joindre à la fiche sanitaire) 

- l’autorisation au droit à l’image 

 

ACCES 
Autoroute Lyon / St Etienne, sortie 
Firminy Fayol 
St Romain Lachalm - Dunières - 
Montfaucon - Tence 
Puis suivre les panneaux « Domaine 
du Mont Joyeux», en direction du 
Mazet St-Voy. 

 



AUTORISATION  
POUR LE DROIT A L’IMAGE 

 

 

Madame, Monsieur, 
 
Votre enfant est inscrit dans un centre de vacances. Au cours du séjour, il/elle sera amené/e à utiliser du 

matériel audio-visuel (photo, vidéo, informatique et internet) lors des activités. Afin que votre enfant puisse 

passer un séjour optimal, puisse participer pleinement aux activités audiovisuelles et ramener un merveilleux 

souvenir de ses vacances, nous vous demandons d’autoriser l’apparition de votre enfant sur support photo, 

vidéo, informatique et internet, conformément à la législation relative aux droits de la personne photographiée 

et à l’article 9 du code civil. 

 

 
Je soussigné/e : ..................................................................................................................................................... 
 
Représentant/e légal de l’enfant : .......................................................................................................................... 
 
Demeurant : ........................................................................................................................................................... 
 
............................................................................................................................................................................... 
 
 
Inscrit/e sur le séjour : ………………………………………………………………………………………………...……. 
 
 
Du .................................................................. au ................................................................................................. 
 
 

> autorise       > n’autorise pas         (rayer la mention inutile) 

 
 

L’équipe d’animation et l’organisateur « Ligue de l’enseignement » à utiliser dans le cadre du séjour organisé par 
VACANCES POUR TOUS : 
 
 l’image et la voix de mon enfant sur support photographique, vidéo et informatique. 
 
 l’image et la voix de mon enfant sur le site internet ou le blog du centre de vacances, permettant d’avoir un lien 

entre l’enfant et ses proches. 
 
 l’image de mon enfant pour la présentation et l’illustration des centres de vacances proposés aux enfants 

(Brochure et site internet, départementaux et Nationaux, Vacances pour tous). 
 

 

                       Fait à .................................................       Signature du représentant légal 

 

                      Le ................................................... 

 

 

 
 
 
 
 


